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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

I. Rédiger ainsi l’alinéa 30 du rapport annexé : 

 

«  Le rôle moteur de la France dans la construction de l’Europe de la Défense »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous croyons fermement en l’Europe de la Défense que nous appelons de nos vœux. 

 

Nul doute que la mise en commun des moyens à l’échelle européenne conduirait à la formation d’un 
ensemble réellement puissant, capable de prendre toute sa place sur la scène internationale. 
L’intervention actuelle de la France au Mali en est le parfait exemple.

 

Une telle avancée permettrait également à la France, en concertation avec ses partenaires, de mettre 
en œuvre des économies réfléchies et pertinentes. 

 

La France doit sans tarder prendre des initiatives pour jouer enfin le rôle moteur qui doit être le sien 
auprès de nos partenaires européens.


